
Charte européenne de l’enfant hospitalisé
« Le droit aux meilleurs soins possibles est un droit fondamental,

particulièrement pour les enfants. » (UNESCO)
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Un enfant à l’hôpital, c’est l’affaire de tous.
Cette charte résume et réaffirme les droits des enfants hospitalisés.

Avec APACHE, soutenez son application en France, faites-la connaître autour de vous.


